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Rome, le 5 février 2011
Lettre circulaire









C.E.R.S. - C.E.C.









Fédérations Européennes affiliées









Leurs adresses

CHAMPIONNAT D’EUROPE JUNIORS « A » DE PATINAGE COURSE

 SUR PISTE ET SUR ROUTE

CHAMPIONNAT D’EUROPE SENIORS DE PATINAGE COURSE

SUR  PISTE ET SUR ROUTE

HEERDE - ( THE NETHERLANDS) 30 juillet- 6 août 2011
Messieurs,

en conformité avec le chapitre B- Partie C du Règlement Technique du Comité Européen de Course, de l’art. 12 à l’art. 27, concernant l’organisation des Championnats d’Europe, nous avons le plaisir vous informer de ce qui suit:

Dear Sirs,

in conformity with Chapter B- Part C of C.E.C. Sports Rules, art. 12-27,  about the organisation of the European Championships, we have pleasure in informing you about:

CONDITIONS FINANCIERES

Chaque nation participant paiera ses frais de voyage et de séjour.

FINANCIAL CONDITIONS

Each participating team will pay its own travelling, board and lodging expenses.

CONTROLE AGE PARTICIPANTS  ET DROITS

Lors de la réunion, avant celle préparatoire,  les Délégués officiels des Nations devront remettre à un Membre du Comité Européen de Course, désigné à ce propos,  document officiel avec photo pour le contrôle de l’âge, sexe et droits prévus qui sont pour la catégorie JUNIOR « A »:
   PISTE        30 €   par athlète

   ROUTE:    30 €   par athlète

AGE CONTROL OF SKATERS AND FEES

During the meeting scheduled before the preparatory meeting the official Delegates of countries must submit to a CEC Member, appointed of it, the passport or official document for the age control, sex and fees for junior “A” category:

TRACK
30 EUR for each skater

ROAD 
30 EUR for each skater

Athletes senior - Senior skaters :

PISTE.....................................60 € par patineur/patineuse

ROUTE..................................60 € par patineur/patineuse

RAPPEL POUR L’ART.17 DU REGLEMENT TECHNIQUE -PARTIE C

Les athlètes qui pourront participer aux Championnats d’Europe auront l’âge:

CATEGORIE JUNIORS « A »   18 ans (an de naissance toute l’année  1993), 19 ans (1992)
CATEGORIE SENIORS   20 ans ( an de naissance toute l’année 1991 ) et avant.
REMINDER OF ART.17- TECHNICAL RULES- PART C

Skaters allowed to participate at the European Championships must have the following age :
JUNIOR  “A” CATEGORY   18 years old (born in 1993 -whole year), 19 years old ( 1993).
SENIOR CATEGORY      20 years old  (born in 1991- whole year) and more.   
              .

INSCRIPTIONS- ENTRIES
L’indication du nombre des participants hommes et dames doit être communiqué par écrit à:

The number of female and male skaters must be communicated to :

COMITE EUROPEEN DE COURSE 

www.cec-roller.org
fax +39 010 212587
e-mail: cerscec@yahoo.it

                                                                 «   : raoul.trumpy@teletu.it
et à

and to

Koninklijke Nederlandsche Schaatsenrijders

www.schaatsen.nl
Email: s.vrakking@knsb.nl
REUNION PREPARATOIRE DES CHAMPIONNATS

La réunion préparatoire des Championnats aura lieu le matin du 29 juillet 2001, la pré-réunion la soirée du 28.07.  Les organisateurs communiqueront le siège et heure exacte.
PREPARATORY  MEETING OF THE CHAMPIONSHIPS

The preparatory meeting of the Championships is scheduled on July 29, 2011 in the morning; a pre meeting is scheduled in the evening of July 28. Organisers will communicate exact hour and venue of meetings. 

PISTE- TRACK : waiting for more info on the website of Organisers
      dans l’attente d’information sur le web site des Organisateurs
ROUTE- ROAD: waiting for more info on the website of Organisers

      dans l’attente d’information sur le web site des Organisateurs
MARATHON:     waiting for more info on the website of  Organisers

      dans l’attente d’information sur le web site des Organisateurs
PROGRAMME  JUNIOR »A »/SENIORS SUR PISTE ET SUR  ROUTE
TIMETABLE JUNIOR”A”/SENIORS COMPETITIONS ON TRACK AND ON THE ROAD
Programme horaire :  disponible après confirmation de l’organisation.
Timetable:  available after Organiser’s confirmation.                         
La cérémonie d’ouverture aura lieu le 29 juillet, lieu et heure par les organisateurs.
The opening ceremony is scheduled   on July 29, hour and location by Organisers.                                            
REGLEMENT

Les Statuts de la C.E.R.S. et le Règlement Sportif du C.E.C. sont en vigueur pendant le déroulement de ces Championnats.

L’on vous informe qu’à l’occasion de ces Championnats il y aura une session d’examens pour Juges Européens de Course.

Toute demande avec 2 photos du candidat devra être envoyée au Comité Européen de Course d’ici au 15 juin 2011.
Le Comité Européen de Course et les Organisateurs déclinent toute responsabilité pour n’importe quel accident qui pourrait se vérifier avant, pendant et après les compétitions.
Veuillez agréer, Messieurs, nos salutations sportives les meilleures.

RULES

C.E.R.S. Statutes and C.E.C. Sports Rules are in force during  those Championships.

Please take note that during those events examinations for European Judges are scheduled.

Candidatures to be submitted to CEC within and not later than June 15, 2011.

The Comité Européen de Course and Organisers are not responsible for every accident that may occurr before, during or after the event.
With our best sports regards,



Raoul TRUMPY


Umberto URBINATI



Secrétaire Général



Président
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